
Personnels concernés
Personnels chargés de la pro!ection des aéronefs

Prérequis
→ Bonne compréhension de la langue française
→ Vérification des antécéden!s annexe du règlemen! (UE) 2015/1998
→ Casier judiciaire vierge

Durée de la formation
3h30 de formation théorique (hors évaluation final)

Modalités d'évaluation
Un !es! final de 20 questions 
avec un score requis de 60%

Délai d'accès
La formation es! accessible 
immédia!emen! après commande

Équipemen! obliga!oire
Un ordina!eur avec une 
connexion in!erne! s!able

Accessibilité
Formation accessible aux 
personnes en si!uation de 
handicap

E-LEARNING

Programme

Formation 11.2.3.7
Règlemen! UE 2015/1998 e! arrêté in!erministériel du 11 sep!embre 2013 modifié

Connaissance de la marche à suivre pour protéger les aéronefs e! prévenir 
les accès non au!orisés aux aéronefs
Connaissance des élémen!s contribuan! à la mise en place d’une cul!ure 
de sûreté solide e! résilien!e sur le lieu de travail e! dans le domaine de 
l’aviation
Connaissance de la menace in!erne e! la radicalisation
Connaissance des procédures pour sceller les aéronefs, si le cas s'applique 
à la personne à former

Connaissance des systèmes de car!es d'identification utilisés dans ce! 
aéroport
Connaissance des procédures de contrôle des personnes e! des 
circons!ances dans lesquelles les personnes doiven! être signalées ou 
invitées à justifier de leur identité

Connaissance des procédures d'in!ervention d'urgence
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